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Le texte qui suit consacre de manière incontestable le statut "salarié" des artistes du
spectacle. Il est abrogé à partir du 1er juillet 2003 par la loi-programme du 23 décembre
2002 (voir plus bas). Les artistes de spectacle seront toujours considérés comme des salariés,
mais ils pourront demander d'être reconnus comme indépendants.

Arrêté royal du 28 novembre 1969, article 3, 2° (Monit., 5
décembre):

L’application de la loi [concernant la sécurité sociale des travailleurs]
est étendue

«aux artistes de spectacle tels que les artistes dramatiques, lyriques,
chorégraphiques, de variété, aux musiciens, chefs d'orchestre,
maîtres de ballet et artistes de complément qui sont engagés contre
rémunération pour se produire au cours de représentations, de
répétitions, d'émissions radiodiffusées ou télévisées, de prises de
vue cinématographiques, d'enregistrement sur disques ou sur
bandes, ainsi qu'aux personnes qui engagent ces artistes; ces
dispositions ne sont toutefois pas applicables lorsque l'occupation
de l'artiste a lieu à l'occasion d'événements familiaux».



Statut social des artistes, Loi-programme (I) du 24 décembre 2002 (Monit. 31 décembre), - 2 -

Loi-programme (I) du 24 décembre 2002

(Monit. 31 décembre).

CHAPITRE 11. - Statut social des artistes.

  Section 1re. - L'assujettissement a la sécurité des travailleurs salariés.

  Art. 170. Un article 1bis , rédigé comme suit, est inséré dans la loi du 27 juin
1969 révisant l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale
des travailleurs :

  " Article 1bis. § 1er. La présente loi est également applicable aux personnes
qui, sans être liées par un contrat de travail, fournissent des prestations
artistiques et/ou produisent des oeuvres artistiques contre paiement d'une
rémunération pour le compte du donneur d'ordre, personne physique ou
morale, à moins que la personne qui fournit ces prestations artistiques et/ou
produit ces oeuvres artistiques ne prouve que ces prestations et/ou ces
oeuvres artistiques ne sont pas fournies dans des conditions socio-
économiques similaires à celles dans lesquelles se trouve un travailleur par
rapport à son employeur. Cette disposition n'est toutefois pas applicable
lorsque la personne qui fournit la prestation artistique ou qui produit l’œuvre
artistique fournit cette prestation artistique ou produit cette oeuvre artistique à
l'occasion d'événements de sa famille.

  La personne physique ou morale de qui la personne qui fournit la prestation
artistique ou qui produit l’œuvre artistique reçoit la rémunération est
considérée comme étant l'employeur.

  § 2. Par " fourniture de prestations artistiques et/ou production des oeuvres
artistiques " il faut entendre la création et/ou l'exécution ou l'interprétation
d’œuvres artistiques dans le secteur de l'audiovisuel et des arts plastiques, de
la musique, de la littérature, du spectacle, du théâtre et de la chorégraphie.

  § 3. Le premier paragraphe n'est pas applicable aux personnes qui
fournissent des prestations et/ou produisent des oeuvres artistiques dans le
cadre de la personne morale dont elles sont le mandataire au sens de l'article 2
de l'arrêté royal du 19 décembre 1967 portant règlement général en exécution
de l'arrêté royal n° 38 du 27 juillet 1967 organisant le statut social des
travailleurs indépendants. "

  Art. 171. L'article 3, 2°, de l'arrêté royal du 28 novembre 1969 pris en
exécution de la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du 28 décembre 1944
concernant la sécurité sociale des travailleurs, est abrogé.
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  Section 2. - Création d'une commission " Artistes ".

  Art. 172. § 1er. Une commission des artistes est instituée, dénommée ci-après
" la Commission ", composée de fonctionnaires de l'Office national de sécurité
sociale et de l'Institut national d'assurances sociales pour travailleurs
indépendants et elle est présidée par une personnalité indépendante.

  La commission peut recueillir l'avis d'experts.

  § 2. Cette Commission est chargée :

  1° d'informer à leur demande, les artistes de leurs droits et obligations en
matière de sécurité sociale découlant de leur assujettissement à la sécurité
sociale des travailleurs salariés ou au statut social des travailleurs
indépendants;

  2° de donner des avis, sur demande d'un artiste ou de sa propre initiative sur
la question de savoir si l'affiliation d'un artiste visée à l'article 1erbis de la loi
du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité
sociale des travailleurs au régime d'assurance sociale des travailleurs
indépendants correspond à la réalité socio-économique;

  3° de délivrer sur requête de l'artiste, une déclaration d'indépendant dans les
conditions et selon les modalités fixées par arrêté royal délibéré en Conseil
des ministres. Pendant la durée de validité de la déclaration d'indépendant,
l'artiste est présume exercer de manière irréfragable une activité d'indépendant
en relation avec les prestations artisanales ou la fourniture d’œuvres
artistiques pour lesquelles la déclaration d'indépendant a été délivrée.

  § 3. Le Roi fixe, par arrêté royal délibéré en Conseil des Ministres, les
modalités de fonctionnement et d'organisation de cette Commission.

  § 4. Les travaux de la Commission précitée doivent être évalués dans le cadre
d'une évaluation générale au plus tard deux ans après l'entrée en vigueur de la
présente loi, dans un rapport qui doit être déposé auprès des Chambres
législatives fédérales.

  Section 3. - Mesures concernant la réduction des cotisations et les
cotisations en matière des vacances annuelles.

  Art. 173. Un article 37quinquies, rédigé comme suit, est inséré dans la loi du
29 juin 1981 établissant les principes généraux de la sécurité sociale des
travailleurs salariés :

  " Art. 37quinquies. § 1er. Le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des
Ministres, exonérer des cotisations patronales, visées aux articles 38, §§ 3, 1° à
7°, et 3bis, une partie forfaitaire du salaire journalier et/ou horaire moyen des
travailleurs qui fournissent des prestations artistiques et/ou produisent des
oeuvres artistiques.
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  Le Roi détermine, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, les modalités
pour le calcul de cette exonération et définit les notions qui sont nécessaires
pour ce calcul.

  § 2. Par " fourniture de prestations artistiques et/ou production des oeuvres
artistiques " il faut entendre la création et/ou l'exécution ou l'interprétation
d’œuvres artistiques dans le secteur audiovisuel et des arts plastiques, de la
musique, de la littérature, du spectacle, du théâtre et de la chorégraphie.

  § 3. Pour le même travailleur salarié, on ne peut pas bénéficier en même
temps de l'avantage des dispositions de cet article et de quelque réduction des
cotisations patronales que ce soit, à l'exception de l'avantage attribué en
application de l'article 35, § 5, et des réductions octroyées dans le cadre de la
loi du 10 août 2001 relative à la conciliation entre l'emploi et la qualité de vie. "

  Art. 174. Dans l'article 38, § 3, 8°, de la même loi, les mots " et les personnes
soumises au régime de la sécurité sociale des travailleurs salariés en raison
des prestations artistiques qu'elles fournissent et/ou des oeuvres artistiques
qu'elles produisent " sont insérés entre les mots " les travailleurs manuels " et
les mots " 16,27 p.c. de leur rémunération ".

  Section 4. - Affiliation à l'Office national d'Allocations familiales pour
travailleurs salariés.

  Art. 175. L'article 33, alinéa 2, 4°, des lois coordonnées relatives aux
allocations familiales pour travailleurs salariés, modifié par la loi du 22 février
1998, est complété comme suit :

  " c) les employeurs de personnes assujetties à la sécurité sociale des
travailleurs salariés en raison de prestations artistiques qu'elles fournissent
et/ou des oeuvres artistiques qu'elles produisent. "

  Section 5. - Affiliation à l'Office national des vacances annuelles.

  Art. 176. Dans l'article 9 des lois coordonnées le 28 juin 1971 relatives aux
vacances annuelles des travailleurs salariés, modifié par les lois des 22 février
1998, 26 mars 1999 et 22 mai 2001, les modifications suivantes sont apportées
:

  1° dans l'alinéa 2, les mots " à l'exception des personnes assujetties à la
sécurité sociale des travailleurs salariés en raison de prestations artistiques
qu'elles fournissent et/ou des oeuvres artistiques qu'elles produisent, " sont
insérés entre les mots " travailleurs intellectuels, " et " pour les officiers
navigants et assimilés ";

  2° dans l'alinéa 3, les mots «, sauf s'il s'agit d'une personne assujettie à la
sécurité sociale des travailleurs salariés en raison des prestations artistiques
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qu'elle fournit et/ou des oeuvres artistiques qu'elle produit, " sont insérés entre
les mots " travailleur intellectuel décédé " et " peuvent exiger le paiement
immédiat ".

  Art. 177. Dans l'article 12 des mêmes lois, les mots " et les personnes
assujetties à la sécurité sociale des travailleurs salariés en raison de
prestations artistiques qu'elles fournissent et/ou des oeuvres artistiques
qu'elles produisent " sont insérés entre les mots " En ce qui concerne les
travailleurs manuels " et «, les pécules de vacances sont payés ".

  Art. 178. Dans l'article 18, § 1er, des mêmes lois, modifié par les lois des 26
mars 1999, 24 décembre 1999 et 22 mai 2001, les mots " à l'exception des
personnes assujetties à la sécurité sociale des travailleurs salariés en raison
de prestations artistiques qu'elles fournissent et/ou des oeuvres artistiques
qu'elles produisent, " sont insérés entre les mots " sauf en ce qui concerne les
travailleurs intellectuels " et " et les officiers navigants et assimilés ".

  Art. 179. Dans l'article 21 des mêmes lois, les mots «, à l'exception des
personnes assujetties à la sécurité sociale des travailleurs salariés en raison
de prestations artistiques qu'elles fournissent et/ou des oeuvres artistiques
qu'elles produisent, " sont insérés entre les mots " Pour les travailleurs
intellectuels " et " et pour les officiers navigants et assimilés ".

  Art. 180. L'intitulé du chapitre VI bis des mêmes lois, inséré par la loi du 22
mai 2001, est complété comme suit :

  " et des personnes assujetties à la sécurité sociale des travailleurs salariés en
raison de prestations artistiques qu'elles fournissent et/ou des oeuvres
artistiques qu'elles produisent. "

  Art. 181. Dans l'article 46bis des mêmes lois, inséré par la loi du 22 mai 2001,
les modifications suivantes sont apportées :

  1° dans l'alinéa 1er, les mots " ou à une personne assujettie à la sécurité
sociale des travailleurs salariés en raison des prestations artistiques qu'elle
fournit et/ou des oeuvres artistiques qu'elle produit " sont insérés entre les
mots " à un ouvrier ou à un apprenti-ouvrier " et " se prescrit ";

  2° dans l'alinéa 2, les mots " ou à une personne assujettie à la sécurité sociale
des travailleurs salariés en raison de prestations artistiques qu'elle fournit
et/ou des oeuvres artistiques qu'elle produit " sont insérés entre les mots " à
un ouvrier ou à un apprenti-ouvrier " et " se prescrit ".

  Section 6. - Dispositions relatives au travail temporaire.

  Art. 182. A l'article 1er de la loi du 24 juillet 1987 sur le travail temporaire, le
travail intérimaire et la mise de travailleurs à la disposition d'utilisateurs, il est
inséré un § 6, rédigé comme suit :
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  " § 6. Les prestations artistiques qui sont fournies et/ou les oeuvres
artistiques qui sont produites contre paiement d'une rémunération, pour le
compte d'un employeur occasionnel ou d'un utilisateur occasionnel, peuvent
constituer du travail temporaire.

  Pour l'application de l'alinéa précédent, il faut entendre par " fourniture de
prestations artistiques et/ou production des oeuvres artistiques " la création
et/ou l'exécution ou l'interprétation d’œuvres artistiques dans le secteur de
l'audiovisuel et des arts plastiques, de la musique, de la littérature, du
spectacle, du théâtre et de la chorégraphie.

  Sont également considérées comme prestations artistiques pouvant
constituer du travail temporaire les prestations exécutées par les techniciens
de spectacle.

  Le Roi détermine par arrêté délibéré en Conseil des ministres ce qu'il faut
entendre par « employeur occasionnel et utilisateur occasionnel. "

  Art. 183. Sur la base d'une évaluation qui aura lieu deux ans après l'entrée en
vigueur de l'article 182, le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des
ministres, étendre l'application du § 6, inséré à l'article 1er de la loi du 24 juillet
1987 sur le travail temporaire, le travail intérimaire et la mise de travailleurs à
disposition d'utilisateurs, à d'autres employeurs ou utilisateurs que
l'employeur occasionnel ou l'utilisateur occasionnel.

  Art. 184. Les dispositions du présent chapitre entrent en vigueur le 1er juillet
2003.
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